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Les punitions autrefois 

Y-a-t-iL si toi11 tic 1:cs 71rntiyttcs aux conseils 11éda.9ogiqu.es <lt: 
.fcan-Baptistc etc la Sa /Le, fondateur de L'Institut. des Ecoles r.hrr 

lienncs en 1720 (em7mmté r1 t'Ecote Emancipée . 121615.S) . 

Le principa l des ouvrages péclugog-iques parus au 17me siècle (u L'Ecole pa 
roissiale n, par un Prestre d' une Paroisse de Paris . A Paris chez Pierre Tarf?ll, 
Imprimeur de !'Archevêché de P nris. 1651) traite cl!rn<: le ï.hapilre u Dl'I ln Just.ici' 
riu Maitre" Des sortes de correclions d'Escote. 

La diversité des chastimenls ordinaires sonl: 
1. De donner de la baguette sur les doigts pour faire t!:stndier sui le champ. 
2. Sont les verges sur les mains. 
:3. Sur le derrière, tanlosl plus, tanlosl moins, selon la griévelé de la faute. 
4. O'est la prison dans laquelle on les enferme l'espace de 2, 3, 4, 5, ou s ix 

heures ; el r.etle punition est pour les endurcis, ou bien pour les fnules i:,rrièvcs. 
'omrne la rcin, impul'etés, des-ohéissu11ce no lu bic aux parents. 

5. C'est la place de l'asnc, )es revPRtir des huhits rie l'nsne crui sonl :• un 
vieux ha illon, un balay en main, un \'i cux carton fail en forme de teste d'asn" 
fi. la leste, eL un placal' d 'un ai<nc attaché 1n1 dos, avec la ri sée des Escoliers qui 
crieront à l 'asne, el· m esme le mener à l'entrée de l'E.scole, et le faire huer de 
tous les F.scoliers ; celte punition s'appl ique aux pa resseux qui ne veulcnl rien 
apprendrn Pt 11ui souvent ne sçnvcmt point lr.m'R leçons. 

(Cité par 1 .. Rorne). 

* 
"Conduite drs 1•:coles chrét ie1111es '" l?:W. 111u· .Jcan-Baptislt- de la ~H llo. fou 

<ln.tour de l'Institut des Frères des Ecoles chl'étiennPs. (Cité- pa r L. Horne). 

/)es diff•!rntlrs .wrles cil' rorrel'fiMt~ 

On peul ro rl'iger les fautes des enfan ts en plus ieurs et di fférentes munières . 
1.) en paroles; 2.) par pénilenn · ; :1.) par férullcs; ·i.) par les verges; 5.) <'Il 

cltassa nl hors de l'école. (Suit 1111 0 description de la fé,-ute) : 
u La ftruJ.e esl un instrument de deux morceaux de cuir cousu:s ensemble , 

elle sera lnngue de dix ou douze pouc<">, y compris le manche pour la tenir ; 
ta p1wme sera en ovule, et a ura rleux pouces rie diamètre ; le dednns de ln. paumr 
sP. rn. g-arni . afin 11u 'cllc ne soit pai1 tout i't fa it plat •'. m!lis en hnssr pnr cleho1'!1 



« On ne doit donne!' qu'uu coup dans la maiu ; cl si lJllelt1uefois il est néces
saire d'en donne!' davantage, il ne fau t jamais surpasser le nombre de deux. 

« Il (aul frapper dans la ma in gauche, surtout à ceux qui écrivenl, afin d e· 
11e pa <> appesan tir la main d roite, ce qu i seroil m1 grnncl obstacle à l'écriture ..... 

Extrait de "Essai d'une école chrétienn e u. 1 ;29. Auteur i1wonnu. Ruilé " 
Paris, sans doute sous la ùirection du Card inal clr ='loai JJ e:::. archevêque de Paris. 

(Cité par L. Borne). 

Ce qu' il faut obse1·,·e1· dans le cl1M i111 e11(, rie~ enfuuts: 
l. ) Les avertir d 'abord sérieusement de leur devoir et de leUl's ta utcs ; leu r 

taire sen ti r ensuite la justice et la raison de ce qu'on ex ige d 'eux, cl la g randeur 
de leurs Cau les, el les conséquences qu 'elles pem enl avoir si 'Cela ne s uffit pas. 

2.) Tl faut leur impose1· des pénitences humi'.ianles cl 1norlifinnles, proporlion
oées et opposées à leurs fa utes, comme de les Caire mettre à genoux, de les y fa ire 
resle r pendant d u lems, de leur Caire baiser la terre, de les faire 111etlrc. :uLx 
dern ières p laces de la classe, de leur donner à appl'enclrc quelque leçon extraor
clina ire . l.rs so1·t1•s rln pénilf'nres mortifient quelquefoi s plus l e~ enfants que les 
plus grands chàtiments; il faut que les punitions piquen t l'u111ou r-proprc et 
hum ilient l'org uei l. 

a.) Si ces woieus uc sont, µas capables de les conigm-, il tau\ ~u veuir a u1 1 
lhâtiment plus r igoureux, mais par dcg rez: se sen i r d'abord des Yerges pour 
tes frapper sur 11n e main, puis sur les deux ; les fafre mettre en étal, comme si 
on voulait leur ùo11 ner le fouet, se contenter après eelu de faire baiser les \'erges 
pour la prem ière fois, et leur protester que s' ils ne se corrigent, on leur donnera 
If- fou el. 

4.) Il faut épuiser tous les rhàlilJlents avant. que d'en venir au fouet , et n'use1 
de ce dernier qu'avec beaucoup de circonspection et de 111oùéralion, pour ne pas 
excéder, ni b'.esser les en fan ts, pour garder les règles de la mod estie, et ne p ai-i 
offen ser la pudeur, se donnant garde en les fouettant de les exposer nus devant 
les a u tres, el pour cela les fou etter eo l'fUelque li en parli r ul ier. ou Caire to11rne1 
lei; a ulrC's l'1tfani:1 d ' 1111 nuire côté"· 

C011w 1cntaire: ù u ue peut di re q ue ces chàlirne11 ts c!ta ient 111ou 11a ie courant~ 
c.Jans les écoles chrétiennes d'a ut refois : il fa ut reconnaitre oujectivemenl la 
valeur ùe la déclaralion qui suit : u Les ~laitl'es et )Ps ~laitresses doiveu t garde1 
ùa.ns leurs Ecoles une conduite sérieuse, rnais sans g~ne el .sans nrrectation ; 
un ait grn ve el modeste conlribivint bcnucouµ 7Jl11s ci éloblit- la d.isc ipl ine, l e 
sil ence c l le respecl que t011 tes l es m enaces, l es parole.~ <lures el Les châtiments 
fréquents; cc n'est w 1we11I que l1allrc l'air ». (Essai d'une école chrétienne, 1729). 

Néanmoins, celle possibi lilil de battre les enfants u officiellement'" relte 
contrainte permanente, ce manqu e de joie dans la classe, sont heureusemen t 
J.'érimés aujourd 'hui. D'autre pari, si le pédagogue cité ci-dessus déclare qu'il 
"ne faul pas tourne1· les enfants en ridicu le •>, leur " faire baiser la tene n en 
1729 ou u les revest ir ùes habits de l'asne .. en 1654 semblent nn contradict iou 
llagranl e ::JVec: ce p l'incipe. 
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